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UNIVERSITE TOULOUSE 1 CAPITOLE      Année universitaire 2017-2018 

                                                                                                                                                                    

      Première session : Semestre 2 

                                                                                                  

                                          Session AVRIL 2018 

 

 

MASTER 1 DROIT ECONOMIE GESTION 
 

MENTION DROIT DES AFFAIRES 
 

MASTER 1 DROIT ECONOMIE GESTION 
 

MENTION DROIT SOCIAL 
 

DROIT CIVIL 2 
 

MERCREDI 11 AVRIL 2018 
 

8 H 30  – 11 H 30 
 

********** 
 

 

Le code civil est autorisé 
 

Exercice :  

Commentaire combiné des deux arrêts suivants étant précisé que c’est une analyse 

civiliste qui est attendue 

 

Cour de cassation  

chambre civile 3  

Audience publique du jeudi 13 juillet 2017  

N° de pourvoi: 16-17625  
Non publié au bulletin Cassation  

 
 

Sur le premier moyen : 

 

Vu les articles 1101, 1134, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 

février 2016, et 1583 du code civil ;  

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Fort-de-France, 3 mai 2016) et les productions, que, par acte du 

18 décembre 2007, la commune de Case-Pilote a consenti à la société Cap Caraïbes, avec 

faculté de substitution, une promesse unilatérale de vente d'un terrain ; que la promesse était 

valable jusqu'au 18 décembre 2009 ; que, par délibération du 8 septembre 2008, le conseil 

municipal a dénoncé cette promesse de vente, décision annulée par un arrêt de la cour 

administrative d'appel de Bordeaux du 16 octobre 2012, décision annulée par un arrêt du 

Conseil d'Etat en date du 2 avril 2015 ; que la société Gaïa W, substituée dans le bénéfice de 

la promesse, a levé l'option le 15 décembre 2009 ; que la commune de Case-Pilote ayant 

refusé de régulariser la vente, les sociétés Cap Caraïbes et Gaïa W, substituée dans les droits 

de cette dernière, l'ont assignée en exécution forcée de la vente ;  

 

 

 



2/3 

 

 

 

Attendu que, pour dire la vente parfaite, l'arrêt retient que la société Gaïa W, dotée de la 

personnalité juridique depuis le 26 novembre 2009, a respecté les termes de la promesse, 

laquelle, régulièrement enregistrée, ne pouvait être atteinte de caducité et que la levée de 

l'option était régulière ; 

 

Qu'en statuant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si le retrait de la 

délibération par le conseil municipal le 8 septembre 2008, décision validée le 2 avril 2015 par 

le Conseil d'Etat, ne s'opposait pas à l'exécution forcée de la vente, la cour d'appel n'a pas 

donné de base légale à sa décision ; 

 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le deuxième et troisième moyens : 

 

CASSE ET ANNULE, 

 

 

Cour de cassation  

chambre sociale  

Audience publique du jeudi 21 septembre 2017  

N° de pourvoi: 16-20104  
Publié au bulletin Cassation  

 
 

Sur le moyen unique, qui est recevable :  

 

Vu les articles 1134 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause, et L. 1221-1 du 

code du travail ;  

 

Attendu que l'évolution du droit des obligations, résultant de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 

février 2016, conduit à apprécier différemment, dans les relations de travail, la portée des 

offres et promesses de contrat de travail ;  

 

Attendu que l'acte par lequel un employeur propose un engagement précisant l'emploi, la 

rémunération et la date d'entrée en fonction et exprime la volonté de son auteur d'être lié en 

cas d'acceptation, constitue une offre de contrat de travail, qui peut être librement rétractée 

tant qu'elle n'est pas parvenue à son destinataire ; que la rétractation de l'offre avant 

l'expiration du délai fixé par son auteur ou, à défaut, l'issue d'un délai raisonnable, fait 

obstacle à la conclusion du contrat de travail et engage la responsabilité extra-contractuelle de 

son auteur ;  

 

Attendu, en revanche, que la promesse unilatérale de contrat de travail est le contrat par lequel 

une partie, le promettant, accorde à l'autre, le bénéficiaire, le droit d'opter pour la conclusion 

d'un contrat de travail, dont l'emploi, la rémunération et la date d'entrée en fonction sont 

déterminés, et pour la formation duquel ne manque que le consentement du bénéficiaire ; que 

la révocation de la promesse pendant le temps laissé au bénéficiaire pour opter n'empêche pas 

la formation du contrat de travail promis ;  
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Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X..., joueur international de rugby, a reçu le 22 mars 

2012 du club de rugby, société Union sportive carcassonnaise, une offre de contrat de travail 

pour les saisons 2012/ 2013 et 2013/ 2014, à laquelle était jointe une convention prévoyant 

l'engagement pour les saisons sportives 2012/ 2013 et 2013/ 2014, une rémunération 

mensuelle brute de 3 875 euros pour la saison 2012/ 2013 et de 4 200 euros pour la saison 

2013/ 2014, la mise à disposition d'un logement et d'un véhicule et un début d'activité fixé au 

1er juillet 2012 ; que dans un courrier électronique adressé le 6 juin 2012 à l'agent du joueur, 

le club indiquait ne pas pouvoir donner suite aux contacts noués avec ce dernier ; que le 18 

juin 2012, la promesse d'embauche signée était retournée au club ; que soutenant que la 

promesse d'embauche valait contrat de travail le joueur a saisi la juridiction prud'homale afin 

d'obtenir le paiement de sommes au titre de la rupture ;  

 

Attendu que pour condamner l'employeur au paiement d'une somme à titre de rupture abusive 

du contrat de travail l'arrêt retient qu'il résulte d'un courrier électronique adressé, le 22 mars 

2012, par le secrétariat du club qu'une promesse d'embauche a été transmise à l'agent et 

représentant du joueur de rugby, que la convention prévoit l'emploi proposé, la rémunération 

ainsi que la date d'entrée en fonction de sorte que cet écrit constitue bien une promesse 

d'embauche valant contrat de travail, que dans la mesure où le joueur a accepté la promesse 

d'embauche il en résultait qu'un contrat de travail avait été formé entre les parties et il importe 

peu que le club de rugby ait finalement renoncé à engager le joueur, même antérieurement à 

la signature du contrat par le joueur, que la promesse d'embauche engage l'employeur même 

si le salarié n'a pas manifesté son accord ;  

 

Qu'en statuant ainsi, sans constater que l'acte du 22 mars 2012 offrait au joueur le droit d'opter 

pour la conclusion du contrat de travail dont les éléments essentiels étaient déterminés et pour 

la formation duquel ne manquait que son consentement, la cour d'appel a violé les textes 

susvisés ;  

 

PAR CES MOTIFS :  

 

CASSE ET ANNULE, 
 


